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Info Sciez-sur-Léman

Décembre 2018

EDITO

2018 se termine.

Pour clore cette année assez mouvementée, illuminations et Marché
de Noël, les 15 et 16 décembre, vous permettront d’apprécier une
crèche entourée d’une mini-ferme et de très nombreux exposants
pour partager un moment d’exception.

Je fais le vœu pour que la fête de la nativité et celles marquant le
changement d’année soient pour tous une période où l’on met entre parenthèse nos
soucis, où l’on prend conscience que l’on ne résout rien à vivre dans le passé, où l’on
reporte sur d’autres des solutions qui doivent être nôtres.

Les exemples ne manquent d’ailleurs pas :

- La ville contre les zones rurales

- Les écologistes contre les paysans

- Le transfert de pollutions automobiles interdites vers les pays pauvres par le

développement des véhicules électriques, etc…

Le respect de l’autre doit nous guider sans cesse pour mettre en œuvre des solutions
durables, principalement à l’échelle de notre commune.

J’espère vous rencontrer lors de la cérémonie des vœux le vendredi 4 janvier à 18h30
au C.A.S, pour partager un moment de convivialité et dans cette attente, je vous souhaite,
une grande impatience à construire un demain plus serein et plus solidaire.

Ne vivons pas dans le passé, faisons de 2019 une année meilleure.

Retrouvons de la joie et de l’enthousiasme à vivre ensemble, dans un monde qui
ne correspond pas forcément à nos aspirations mais qui compte malgré tout certains
privilèges que nous devrons laisser à nos enfants.

Jean-Luc BIDAL
Maire de Sciez
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Missions
L'agent recenseur :

- gère une liste d'adresses comprenant environ 250 logements,

- s'occupe seul des adresses qui lui sont confiées sur une zone

géographique déterminée,

- collecte les informations par logement attribué,

- assure le suivi des dossiers, le classement des données et tient à

jour un carnet de tournée,

- fait un rendu hebdomadaire auprès de l'encadrant (suivi de

l'avancement de la collecte, gestion des difficultés, évaluation de
son travail),

- doit assurer la collecte dans un temps limité et donc se rendre

disponible.

Profil

- Savoir s'adapter à tout public,

- Faire preuve de moralité, de neutralité, de discrétion,

- Faire preuve de persévérance,

- Connaître différents quartiers de la commune de Sciez,

- Etre majeur,

- Etre disponible le soir et les week-ends pour rencontrer les

habitants.
Formation obligatoire : 3 demi-journées + tournée de reconnaissance
Pour tous renseignements, veuillez contacter :
Mme Monique JAROSO au 04 50 72 60 09 (10h30 à 12h).
Merci d’adresser vos candidatures par mail à l’adresse
commune.sciez@orange.fr
ou par courrier à Monsieur le Maire - Mairie de Sciez - BP20 - 74140
Sciez

Conseil municipal

Départ de Lionel Kupper, arrivée d’Olivier Vacherand

Après 10 années d’engagement dans la vie municipale, Lionel Kupper, figure
emblématique du groupe de l’opposition, démissionne de l’assemblée
communale.

L’élu a précisé les raisons qui ont motivé sa décision, « cette année 2018 étant
une année de grands changements professionnels" qui lui laissent trop peu de
temps pour assumer sa tâche d’élu comme il le souhaiterait,
au service de sa commune et au sein du groupe d’opposition dont il fait partie ».

Le maire, Jean-Luc Bidal, lui a rendu hommage : « plus qu'une démission, je vois
là, un départ et non une rupture » a-t-il déclaré.
Olivier Vacherand succède à Lionel Kupper comme Conseiller Municipal.

Solidarité

2000 € pour le Père Pedro

L’association « AfricaSciez » a remis un chèque de 2000 € à
l’association des « Amis du père Pedro » qui oeuvre à
Madagascar en faveur des populations démunies. 130
personnes étaient présentes pour soutenir cette action
organisée dans le cadre de la manifestation Villages sans
frontières organisée par AfricaSciez.
Le Père Pedro, « l’abbé Pierre de la Grande Ile », sera reçu
dans notre région au printemps prochain.

Photo : Les responsables des deux associations en compagnie
du Maire de Sciez

Recensement de la population 2019

La Commune de Sciez recrute 15 agents vacataires pour la collecte 17 janvier
au 16 février 2019
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Le cimetière comprend :

- Des terrains communs affectés pour 5 ans

au minimum à la sépulture des personnes
décédées pour lesquelles il n’a pas été
demandé de concession,

- Des sépultures en pleine terre, des

caveaux, des cases de columbarium
faisant l’objet d’un titre de concession pour
l’inhumation de cercueils ou d’urnes dont
les tarifs et les durées sont votés par le
Conseil Municipal,

- Un jardin du souvenir,

- Un carré militaire,

- Un ossuaire.

A Sciez, les concessions pour les
emplacements au cimetière sont de 15 ou 30
ans, Les concessions temporaires sont
renouvelables à expiration de chaque période
de validité. Le concessionnaire ou ses ayants
droits peuvent user de leur droit à
renouvellement, à compter de la date
d’expiration, pendant une période de 2 ans.

De nombreux emplacements n’ont pas de

concession ou ont des concessions échues.
Nous demandons aux familles de venir à la
Mairie, Service Population afin de faire le point
sur les emplacements.

Pour rappel, sans concession ou avec des
concessions échues, les emplacements qu’ils
soient en pleine terre, en caveau ou en case
de columbarium peuvent être repris par la
Commune.

En 2017, des travaux et des reprises de
sépultures ont été effectués dans le carré A du
cimetière de Sciez et un ossuaire a été créé.

Les prochains travaux et les reprises de
sépultures vont se dérouler dans le carré B,
Tombes 150 à 301.

Des affiches ont été apposées sur le carré C et
le carré D du cimetière et dans l’allée des
caveaux mais les emplacements sur les carrés
E et F sont à contrôler.

Le service population est ouvert du lundi au
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h,
n’hésitez pas à venir vous renseigner sur vos
emplacements.
Tel 04 50 72 60 09
Courriel : accueil@ville-sciez.fr

Marche Rose
Une opération de sensibilisation
réussie

La 1ère édition de la Marche Rose
organisée dans la commune de Sciez
a été un succès. Nathalie Brothier et
Marie-Christine Torrente, élues
municipales à l’origine de plusieurs
initiatives, ont affecté le remarquable
bénéfice de cette journée de solidarité
(2 737 €) à l’association "Seins Léman
Avenir".

Santé
AVC, chaque minute compte :
Chacun d’entre nous peut agir

Suite à la Journée mondiale de
l’AVC, l’Agence Régionale de Santé
communique :
L’accident vasculaire cérébral (AVC)
est dû à une interruption brutale de
l’irrigation sanguine d’une zone du
cerveau.
Comment reconnaître les signes ?
Paralysie faciale, paralysie d’un
membre, troubles de la
parole notamment.
Si ces symptômes apparaissent, ayez
le bon réflexe : appelez le 15
immédiatement.
Ces signes doivent alerter, même s’ils
sont brefs, même s’ils sont non
douloureux.
Une prise en charge plus rapide et des
traitements adaptés permet de limiter
les séquelles.
Plus d’informations sur l’AVC et les
filières de prise en charge sur le site
Internet de l’ARS Auvergne-Rhône-
Alpes

Commémoration

Centenaire de la victoire de la Grande Guerre

Une première cérémonie
s’est déroulée au Carré
Militaire au Cimetière
puis les participants ont
rejoint le Monument aux
Morts pour poursuivre
cette commémoration.
Cette cérémonie a
honoré ceux qui ont
donné leur vie pour la
France. Autour du
Monument aux Morts,
Anciens combattants et jeunes générations, Sapeurs-Pompiers et élus locaux avec le
concours de l’Ensemble Instrumental et Vocal de Sciez ont partagé et animé cette
manifestation patriotique commémorant l’armistice de la première Guerre Mondiale.

Information municipale

Cimetière de Sciez

Bibliothèque
Exposition de photographies

Du 14 novembre au 12 décembre :
Exposition des photographies suite
au concours photo... venez voter
pour votre photo préférée.

Soyez un éco-citoyen !

Participez à la « zone de gratuité »

Le « groupe éco-citoyen » du Foyer organise la 4ème édition de la Zone de Gratuité en
partenariat avec Thonon-Agglomération, le Dimanche 9 Décembre au Centre d’Animation
(CAS) de 9 heures à 14 heures (dépose de 8 heures à midi).

Le principe : donnez si vous voulez, prenez ce dont vous avez besoin, et bien sûr, de manière
raisonnable!

L’idée est de diminuer la quantité de choses que nous voulions jeter, pour recycler ce qui peut
l’être, en donnant aux objets une nouvelle vie… chez quelqu’un d’autre.

Et ainsi, nous réduisons la quantité de déchets que nous produisons et nous ménageons notre
porte-monnaie.



Dimanche 9 décembre
Zone de Gratuité
De 9h à 14h : au C.A.S. Organisation Foyer
Culturel.

Dimanche 9 décembre
Concert
17h : au Château de Coudrée, « Le Hot Club
du Martinet ».

Vendredi 14 décembre
Cinétoile
20h30 : au Guidou, « Chacun pour tous ».
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Samedi 15 et dimanche 16 décembre
Marché Artisanal de Noël
Place Alexandre Neplaz (face à la mairie).
Stands, animations, repas, Père Noël.
Soirée nocture assurée par les Tradi’sons le
15 décembre à 19h.

Dimanche 16 décembre
Concert de Noël
17h : au C.A.S, organisé par l’Ensemble
Instrumental de Sciez.

Dimanche 16 décembre
Contes du Baïkal
16h : au Château de Coudrée.

Mardi 25 décembre
Messe
10h : à l’Eglise de Sciez.

Dimanche 2 décembre
Ballade poétique
17h : au Château de Coudrée.

Mardi 4 décembre
Don du sang
De 16h30 à 19h30 : au C.A.S.

Vendredi 7 décembre
Cinétoile
20h30 : au Guidou, « Tazzeka ».

Samedi 8 décembre
Conférence Musicale
20h : au Guidou, « Le renouveau de la
musique française ».

Dimanche 6 janvier
Concert du Nouvel An
17h : au C.A.S, organisé par l’Ensemble
Instrumental de Sciez.


